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LES DENIERS ·EN PLO~IB

DU

CHAPITRE DE SAINTE-ALDEGONDE

D~ ff1AUBEUGE.

Le monastèl'e fondé en 646, à Maubeuge, pal' sainte

Aldegonde, s'était transformé en un chapitre de chanoi­

nesses nobles. Cette institution possédait le dl'oit de

frapper. des Illonnaies en plolnb, qui avaient. cours dans

lo'ut le Hainaut.

Les denie.'s forgés en vertu de ce privilège sont à

reffigie de sainte Aldegonde; ils ont fait l'objet de notices

intéressantes de plusieurs écrivains t 1). Dans ses savanles

li, cherc/l(Js sur les tnollHaies des cUlules de Ilaillaut ~ '),

M: Chalon ra ppelle que pa." lettrrs du 8 févriel' 1ti·i 1

(1542, n. sL), Philippe de CI'0Y, gl"and bailli dc Hainaut,

« revenant sur une défense qu'il avait faite peu aupa­

ravant aux dames de ~laub~'uge de fOl'gel' monuaie, il lrur

() En voici la lisle : Recherches sur les l!ellhrs de ,lomb tilt

chapitre noble de Saillte-Aldegonde à iJflillbt'IIf/l', pa .. ,\. Ll(.no'~.

(Revue de la numismatique be/ge, 1re sél'jl', t. VI.) - Nutice SI/,. Irs

deniers de plomb du chapitre noble des dllllWilll'SSt!S tI(~ ..\·oinlc­

Aldegonde) P:II' ESTIE~:'1~:. (,l1'clLircs du iront dl' IfI FrtlIH'I') 'il' ~t'~l'jt·,

1. V, p. 41.) - SUI' les dcnicn dl' plomb fi 1'(!lli!/ie tll' !itlinli' .1Idc­

gonde, par A. LEIWY. (MèIllP f'{'clIcil, IIlèlllP VOIIlIllC, (1. :au.)
(') Pages t~2-t53.
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accorde, selon leur ancienne possession, de pouvoir« faire

fOl'ger deniel's en tel nombl'e et quantité et de telle estoffe
et aussi bonne 'lue à la coustunle Il • C'est à-dire, ajoute
M. Cha"lon, de plomb et d'étain et pour 32 livres par an

seulement. Ces deniers seront d'un coin nouveau, diffé­
rent du vieux et aUl'ont cours dans tout le pays de Hamaut.
Toutefois, on ne sera pas tenu de les prendre en payement

, pour plus de deux gros. J)

L'auteur des Reclu~rches publie le texte des lettres du

8 févrie.' 1042 (t 041, v. st.), lnais il n'avait pas connais­

sance du mandement pal' lequel le gl'and bai IIi de Hainaut

prohibait la fabrication des deniers de plomb. Nous avons

retl'ouvé, dans un recueil de mandements publiés en
Hainaut sous Chal'les-Quillt, app~rtenant aux archives
communales d'Enghien, ce document resté inédit; c'est

ce qui nous alnène à revenir SUI' un sujet déjà tl'aité et à

mettl'e au jour, un acte d'un certain intérêt pour l'histoir'e
numismatique.

Le motif de la prohibition faite dans le mandement
publié le 2 novenlbl'e 1041, était les nombreuses contre­

façons de ces deniers qui avaient été mises en circulation
par de faux monnayeurs. Il semble que l'imitalion de notre

nlonnaie, nlalgl'é sa valeur minime, était assez fl'équente.

De 1", l'abondance de ces pièces, devenues rares aujour­
d'hui et dont les habitants du Hainaut- se plaignaient déjà
en 1462: Le 4 mai de celte année, le bailli avait encore
interdit momentanélnent aux chanoinesses de Maubeuge,

d'en frapper C).

(1) GACIlARD, flapPo1't sur différentes sél'ils de documents concer-



On remarquera dans le mandement du 2 novem­
bre 1541, un considérant qui invoque le préjudice causé
au p.euple par cette émission de fausse monnaie de billon.

Les deniers de l\Iaubeugc sont trop connus des numis­

mates belges pour qu'ils n'accueillent .pas ces quelques
. lignes avec bienveillance.

ERNEST l\IATTHIEU.

AJànde'lnent du grand bailli de Hainaut, intel'disant la

{abricatlon des deniers de plonlb.

PUBLIÉ ,LE 2 NOVEMBRE 1B41 .

Cornme il soit venu à congnoisç;ance qlle aucuns s'es­

toient advanchez avoir forgiez et cont.'cfais deniel's de

plomb à ceulx que l'on forgoit chacun ~n jusques certain
nombre par :luctorité et permission acollstumée cn la

ville de Mauboege, tellemenl que les tl'ansgresseurs et

contrefaisans iceulx deniers en avoicnt. puis nagail'es estez
pugnis et corrigiez, lant en la ville dc Yalencienncs que

ailleurs, et faisoit à craindl'c pour cause quc cc pays cn

est sy fort rempli que le cours ne continuai t an grand
interest, pl'éjudice et dOlnmaige plus du PO\TC pcuplc
que d'aulres et au gl'and csclandrc dc juslicc. POli.' cc

pourveoi,. et .'ebouter tcl abus ct désol'drc qui IlC doit

estre souffert ne permis ct pOlir sOlilagicl' et suporlcl'

nallt ['!lü/oire dc la Rclgiqur, COIiSC/Tèl'S dll/ls IN; (l/ï1lir(','i til'

l'(,ncie1tILC Chamb,'c df'.') cOIIl/J/es tir l'lf/ut/n', fi l.illt,. p. -4ti.



pour l'advenir le peuple de plus grand dommaige, Monsei­
gneul' le duc d'Arscot, comme grant bailly de Haynnau,

pOUl' son acquit et par l'advis tant des gens du conseil
de l'Enlpereur en ceste ville que autres, deffent généra-'
lement le cours et alloy' de tous deniers de plonrb ou
qu'ilz soient fais ,et forgiez, faisant inhibition et deffen~e de •

par l'Elnpereur à tous.mannans et snbiectz de Sa Majesté

en cestuy son pays de H:.lynnau, dès le'jollr de· ces!e publi­

cation n'en plus user, par quelque voye n'y Inanièrc que

soit, sur paine de xv carolus d'or; en quoy, oultre la pugni­
tion et correction, on encherroit allant ou faisant contre

icelle deffence. A applicquier icelle paine llng tierch au

prouffit dudit seigneur Empereur, u~g tier~h au dénon­
ciateur, el l'autre tierch au" prouffit de l'officyer ou ~ sei­

gneur qui en feroit l'exécution. Et à l'entretenement de

ceste deffence chacun y voeille tachier et regarder de

manière qu'elle soit observée et maintenue. Proêédant. .
par iceulx officyers, chacun en droit soy, contre les trans-

gresseurs rigoreusement par les dites paines, sans port,
faveur ou dissimulation. Sy ail sur ce· ung chacun bon
advis et regart, car nu) n'en seroit espal'gniet.

j}/aulfemen.s ]Jublyés en Haynnau

de par l'Empereur nostre sire

pour le bien d'ieelur pays, apper­

tenant à Philippe du Sausset,

elereq, 1'0). CLXXV. - Archives com­

munal, s d'Enghien.




